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Objectif Voile Méditerranée au Service des Autistes 


DEFI TACITA MED CUP

COMMUNAUTE URBAINE MARSEILLE PROVENCE MEDITERRANEE
Règlement

Le défi est ouvert aux ports et clubs associés situés sur le territoire de la Communauté Urbaine de Marseille Provence Métropole.

Dispositions générales

Le défi se déroule pendant les épreuves de la Tacita Med Cup, du 8 au 9 mai 2010.

Dispositions particulières

Package : le package proposé comprend

- l’inscription au défi

- la mise à disposition du voilier J80 au YCPR

- les paniers repas

- les invitations à la soirée de gala pour l’équipage et le président du club ou son représentant
- un reversement (don) à l’Autisme
Equipage :

Le chef de bord peut ne pas être membre du club. Il assure la participation de l’équipage dans les conditions de sécurité requises.

Les autres membres de l’équipage sont membres du club.

La composition de l’équipage peut être modifiée pour chaque jour de régate en répondant aux mêmes critères ci-dessus notifiés

Trophée :

Le trophée est remis au club classé 1er à l’issue de toutes les courses.

Il sera détenu par le club pour la durée d’une année.

Il est remis en jeu à l’édition suivante de la Tacita Med Cup.

Il reste propriété de l’association O.V.ME.S.A.
DEFI TACITA MED CUP

COMMUNAUTE URBAINE MARSEILLE PROVENCE MEDITERRANEE

INSCRIPTION

Je soussigné, M                                                               , président du club                                                                                        

reconnaît être en possession du règlement du Défi des Clubs de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole organisé par l’association O.V.ME.S.A. (Objectif Voile Méditerranée au Service des Autistes) du 8 au 9 mai 2010 lors de la Tacita Med Cup et déclare y inscrire un équipage représentant son club.

Le package de 800 euros comprend :

· l’inscription à la régate

· la location du voilier J80 armé pour quatre équipiers

· les paniers repas de l’équipage

· l’invitation de l’équipage et du président du club à la soirée de Gala du samedi 8 mai 2010

· un reversement (don) à l’Autisme

La confirmation des inscriptions aura lieu le jeudi 6 mai 2010 de 9h30 à 12h00 à l’accueil du Y.C.P.R.

Les membres de l’équipage devront être en possession d’une licence voile en cours de validité, accompagnée d’un certificat médical d’aptitude à la pratique de la voile.

Fait à Marseille le 

Le président

M

Votre règlement par chèque à l’ordre de O.V.ME.S.A. à envoyer à l’adresse ci-dessous notifiée ou à remettre lors de l’inscription le jeudi 6 mai 2010.

	NOM DU CLUB :
	Président : 

	EQUIPAGE :

	Nom
	Prénom
	Fonction à bord
	n° de licence voile
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Objectif Voile Méditerranée au Service des Autistes

18-24 rue Jacques Réattu – Buroparc Bt. H
13009 Marseille
tél. : 04 96 12 85 79 ; email : dverdoy.ovmesa@orange-ftgroup.com

Siret n° 498 855 485 00013

